
1. UNE ÉVALUATION DE DÉPART1. UNE ÉVALUATION DE DÉPART
Afin de déterminer le nombre d’heures moyen et le coût de la formation

À la suite de l’évaluation obligatoire effectuée, nous vous proposons un parcours 
spécifique :

2. UNE FORMATION THÉORIQUE2. UNE FORMATION THÉORIQUE
soit la préparation à l’Épreuve Théorique Générale (ETG)

CATÉGORIE B

∙ Par des entrainements aux séances de Code sur les thèmes :
	 - Les dispositions légales en matière de circulation routière
	 - Le conducteur
	 - La route
	 - Les autres usagers de la route
	 - La règlementation générale et divers
	 - Les précautions nécessaires à prendre en quittant le véhicule
	 - Les éléments mécaniques liés à la sécurité de la conduite
	 - Les équipements de sécurité des véhicules
	 - Les règles d’utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’envi-		
	 ronnement

∙ Par 4 cours théoriques sur les thèmes :
	 - Vitesse - Règlementation - Règles de priorité 
	 - Les usagers vulnérables
	 - Fatigue - Vigilance - Addictions
	 - Équipement en entretien du véhicule

Les cours théoriques s’effectuent en simultané des séances d’entrainement au Code 
(séries de 40 questions).

3. UNE FORMATION PRATIQUE3. UNE FORMATION PRATIQUE
comprenant mise en situation et théorie de la conduite selon le programme ci-des-
sous :
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